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Le génie génétique au delà des slogans, vingt entretiens
L'Académie suisse des sciences naturelles, à travers
son Forum «recherche génétique», vient de publier
une brochure d'information sur le génie génétique.
Les potentialités de cette technologie, ses risques,
l'usage responsable que l'on peut en faire, les

implications éthiques, tous ces thèmes sont abordés par
vingt scientifiques et spécialistes qui prennent position

de manière compétente, personnelle et indépendante.

Neuf entretiens sont donnés en français, neuf
en allemand et deux en italien.
Le Forum «recherche génétique» a pour but de

promouvoir un débat très large sur le génie génétique,
autant que possible sans parti pris, en mettant
l'accent sur la diffusion d'informations factuelles. Ses

membres ont d'ailleurs des points de vue très variés
sur ce sujet controversé. Le Forum ne peut et ne veut
pas présenter un discours unanime. Il est néanmoins
logique qu'un groupe de travail émanant du monde
scientifique ait a cœur de refléter toute la diversité,
l'importance et les perspectives de cette nouvelle
technique. La forme de l'entretien a été choisie pour

donner la parole à vingt spécialistes, en laissant libre
cours à des propos teintés parfois d'une note très
personnelle. Si les réticences suscitées par certains
domaines d'application, jusque dans les rangs des
scientifiques, ne sont pas occultées, il est toutefois évident
qu'il n'y a guère de chercheurs qui puissent imaginer
une réglementation de leur domaine d'activité aussi
limitative que le préconise l'initiative dite «Pour la

protection génétique». Autrement dit, les partenaires
des entretiens sont en majeure partie des scientifiques
qui ont affaire professionnellement au génie génétique,

mais les domaines de l'éthique, du droit et de
la sécurité sont aussi pris en considération.
Pour qui veut s'informer, et aller au-delà des réflexes
de crainte, cette brochure apporte une base de
reflexion.

A obtenir gratuitement à l'adresse suivante:
Académie suisse des sciences naturelles
Bärenplatz 2, 3011 Bern
Tel. 0311312 33 75, Fax 031/312 32 91

e-mail: sanw@sanw.unibe.ch



Aménagement
Cleuson-Dixence (I)

Par Pierre Boskovitz,
rédacteur

44

IAS N° 4

4 février 1998

Rappelons qu'à la différence des

carburants et autres combustibles,
faciles a stocker, l'énergie
électrique doit être produite au
moment même ou l'on en a besoin.
Or si la demande varie selon
l'heure du jour, le jour de la

semaine et le mois de l'année en

fonction, notamment, des saisons
et des activités humaines, les

capacités de production des
centrales hydro-électriques, elles,
fluctuent selon d'autres rythmes, en

particulier en fonction des conditions

hydrologiques.
Pour répondre a la demande
variable, la capacité de base du
réseau suisse est assurée par les

centrales nucléaires et les centrales

hydroélectriques au fil de l'eau
dont la production varie peu dans
le temps, alors que le rôle des
centrales hydroélectriques à accumulation

est de couvrir les pointes de

la demande, notamment en hiver
et aux heures de forte consommation

des jours ouvrables. Ainsi, en

Suisse, l'appel de puissance varie
entre 4000 et 8000 MW alors que
la capacité de production varie, en
fonction des circonstances, entre
4000 et 10 000 MW (1996).
Toutefois, leur fluctuation n'est pas
simultanee.
Dans le cas de certaines centrales,
le pompage dit «pur» permet, a

des périodes creuses de la

demande, de constituer des stocks

d'énergie qui seront disponibles
aux moments où cette demande
est forte, l'avantage économique
devant alors compenser le déficit
énergétique.
Cela étant, les centrales ne peuvent

produire de l'électricité que
dans la limite de leur puissance
installée et pour repondre a une
demande dépassant les capacités
de production locales, on doit faire
appel a l'importation. Inversement,

lorsque la capacité de
production dépasse la demande, on
peut exporter de l'énergie
électrique. En fait, comme les

centrales à accumulation peuvent être
arrêtées ou remises en marche à

volonté, la gestion de ces centrales

consiste en la recherche d'un
optimum tenant compte à la fois de

l'évolution du niveau des lacs de

retenue - variable selon les saisons
et prévisible -, de la demande,
également variable, ainsi que des

conditions du marché de l'énergie
électrique.
Cette dernière est en outre
transportée par un réseau à haute tension

pour être livrée a l'endroit de
la demande. Les réseaux régionaux,

tout comme les réseaux
nationaux européens sont
interconnectes pour permettre des

échanges et compensations.
Toutefois, la capacité d'échange du
réseau suisse s'avère localement
insuffisante.
Enfin, si, dans l'ensemble et sur
l'année, la Suisse produit plus
d'énergie électrique (1996: 53 366
GWh) qu'elle n'en consomme
(1996: 52 420 GWh), elle en
importe, surtout depuis la France

(Electricité de France, EdF),
pendant l'hiver.
Production et consommation sont
également variables à l'intérieur
du pays et selon les régions, le

bilan énergétique de la Suisse
romande étant, quant à lui, déficitaire

toute l'année.
C'est dans ce cadre que s'inscrit le

projet de Cleuson-Dixence, qui a

pour but d'augmenter considérablement

la puissance de l'amenagement

de la Grande-Dixence.
Cette réalisation est appelée à ren¬

forcer la position du Valais et de la

Suisse romande et à contribuer à

l'autonomie et surtout à la sécurité

d'approvisionnement de la Suisse,

élément particulièrement important

étant donné la capacité
insuffisante du réseau.

De la Dixence à la

Grande-Dixence
La première Dixence a été

construite entre 1930 et 1936. Elle

consistait en un barrage élevé
dans le val des Dix, d'une capacité
d'accumulation de 50 millions de
m3. Ses eaux alimentaient les

turbines de l'usine de Chandoline,
d'une puissance de 120 MW.
En complément de cet aménagement,

un deuxième barrage a été
édifié à Cleuson entre 1947 et
1951, d'une capacité d'accumulation

de 20 millions de m3, dont les

eaux peuvent être pompées vers le

lac des Dix. Le barrage est de type
gravité, évidé et à contreforts,
haut de 87 m.

L'aménagement de la Grande-
Dixence1, réalisé entre 1951 et
1965, a noyé le premier barrage
derrière un nouveau, d'une capacité

d'accumulation de 400
millions de m3. Le complexe
hydroélectrique de la Grande-Dixence
met en valeur les eaux des bassins

' Masson, Rene: «L'amenagement
hydroélectrique de la Grande-Dixence», BTSR

92(1966)10: 189-192
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Fig. 1 - Lac des Dix variation du niveau du lac et du volume d'accumulation le long
de l'année (évolution 1996-1997, minimum et maximum entre 1966 et 1996)


	...

